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• trfoi qui réunit en ta personne la qualité d'héritier et de 
salaire contractuel, et qui, comme héritier, est privé de 

mrt dans les objtts par lui détournés, peut-il nëan-

oinsprcndre, dans lesdils objets, celle que lui donne sa 

Jali/i de donataire'! (Non.) 

» U donataire contractuel ne doit-il pas, d'ailleurs, être 

' onsidéré comme héritier et, à ce litre, privé de saparl 

IIBJ les objets de la succession par lui détournés ou reté~ 

là conformément à l'art. 792 du Code civil ? (Oui.) 

U dame Pinion a eu du bonheur, beaucoup de hon-

, j.
 e

Ue qui n'avait rien, avait trouvé moyen d'épouser 

le sieur Pinson, qui avait quelque chose, et de se faire 

Le par contrat de mariage* une belle et bonne dona-

iioo de tout le mobilier en toute propriété, et de tous les 

^euMes en usufruit. 

Cette donation contractuelle avait été réduite par la 

snrvenance d'un enfant né six semaines après le décès de 

son père, mais cet enfant était mort lui-même peu de 

lemps après son père, de sorte que la dame Pinson ve-

naità la succession de son mari, d'abord, comme donataire 

contractuelle de celui-ci , d'un quart en toute propriété et 

d'un quart en usufruit, et ensuite, comme héritière pour 

moitié de sa fille. 
C'était assurément de quoi la contenter, mais la dame 

Pinson ne fut pas satisfaite de la part assez belle cepen-

dant que la loi lui assurait, elle abusa de sa position et ne 

craignit pas de soustraire à la succession de son mari, 

d'une part, pour 26,900 fr. de billets , et d'autre part , 

12,000 fr. argent. 

Un jugement et un arrêt de cette Cour avaient condam-

né la dame Pinson à la restitution de ces somme et valeurs: 

l'arrêt avait ajouté relativement aux billets soustraits cette 

disposition : Sans que la dame Pinson puisse prendre au-

anepurt dans lesdits effets et intérêts. 

Et le jugement confirmé en ce point par l'arrêt, s'ex-

primait ainsi en ordonnant ia restitution des 12,000 fr.: 

im que la dame Pinson puisse prendre aucune part dans 

Mite somme, comme héritière de son fils. 

Comment entendre et concilier ces deux dispositions ? 

telle de l'arrêt devait-elle s'interpréter par celle du juge-

ment qu'il avait confirmé, et priver seulement la dame 

Pinson de sa part dans les objets soustraits, comme héri-

jwe de son enfant ? ou , au contraire, la disposition de 

larrêt devait-elle être étendue à Mmo Pinson, donataire 
(ntmctuelle de son mari1! 
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 Pinson avait demandé sur ce point une consultation 

J la Cour de cassation en forme de pourvoi contre l'arrêt, 

tonde principalement sur ce que, par arrêt , elle avait été 

privée, comme donataire de son mari de prendre part 
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« sommes et valeurs qu'elle avait- été condamnée à 

apporter à la succession d? son mari ; mais la Cour lui 
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donne que l'effet de la donation s'exercera aussi bien sur 

les sommes et valeurs, dont la restitution a été ordonnée, 

que sur toutes les autres parties de l'actif de la succes-
sion. > 

Appel de ce jugement par les héritiers Pinson. 

M* Lavaux, leur avocat, sou? uait 1° que la question 

avait été tranchée par l'arrêt uë cassation rendu sur le "j 
pourvoi de la veuve Pinson ; 2° que n'y eût-il pas cet ar-

rêt dans ia cause, il y avait cette différence entre le dona-

taire simple et le donataire contractuel , que ce dernier 

était un véritable héritier institué saisi de plein droit des 

biens du défunt comme l'héritier du sang ; que cet ancien 

principe avait été maintenu par notre Code ; que c'était 

pour cette raison que ce Code n'astreignait pas le dona-

taire contractuel à demander la délivrance de sa donation 

comme il en faisait l'obligation aux légataires même à 

titre universel; que si le donataire contractuel était »n vé-

ritable héritier, les dispositions de la loi qui privent l'hé-

ritier de prendre part dans les sommes ou valeurs qu'il a 

soustraite* , s'appliquaient^ également au donataire ; 3° 

qu'enfin le but de la loi ayant été de punir le spoliateur, 

il y avait parité de raison pour priver aussi biea le dona-

taire que l'héritier du sang de sa part dans les objets par 

lui détournés. 

M° Marie, avocat de la dame Pinson, prétendait au con-

traire que le motif de la disposition pénale de la loi avait 

été de faire respecter le principe de parfaite égalité qu'elle 

exigeait entre tous les héritiers ; que c'était moins le spo-

liateur que le violateur de ce principe qu'elle avait voulu 

atteindre en privant l'héritier de sa part dans les objets 

détournés ou recélés ; mais que ce motif ne pouvait s ap-

pliquer au donataire contractuel ou îion ; que le dona-

taire, bien qu'il tînt sa saisine de la loi, n'était pas un hé-

ritier à part égale ; qu'aussi chacun des termes de l'art. 

792 du Code civil qui contenait la disposition pénale qu'on 

invoquait contre la veuve Pinson, ne pouvait s'appliquer 

qu'à l'héritier du sang : c'étaient les héritiers qu'il dési-

gnait nommément : il les déclarait déchus de la faculté 

de renoncer à ta succession, ils demeuraient héritiers pars 

et simples nonobstant leur renonciation. Serait-il possible, 

devant des expressions aussi explicites et aussi limitati-

ves, d'étendre au donataire, sans ajouter à la loi , 

les dispositions de cet article ? Il était manifeste que ce 

serait violer à-la-fois sa lettre et son esprit. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Pécourt 

avocat-général , 

Considérant , en droit, que la loi , en privant l'héritier qui a 
diverti, de toute part dans les objets divertis, a eu pour but de 
réprimer les spoliations ; que le but de la loi ne serait pas at-
teint, et que sa disposition serait illusoire, si l'héritier qui a 
diverti pouvait obtenir , sous un autre litre , la part dont la loi 
a voulu le priver , ce qui arriverait , s'il était admis à réclamer , 
comme donataire, la part dont il avait été privé comme héri-
tier ; 

Considérant , en fait, que la veuve Pinson , donataire con-
tractuelle de son mari, et devant, à ce titre , être considérée 
comme héritière, a, en effet, procédé en cette qualité; que c'est 
en cette qualité qu'elle a été condamnée parles jugement et ar-
rêt pfécédens , et que l'tffet de sa donation ne peut s'étendre 
sur les sommes et valeurs dont la restif ution a été ordonnée par 
lesdits jugement et arrêt ; 

Infirme; auprincipal,déboutela veuvePinson de sa demande, 
maintient la liquidation sur ce chef. 

Tout alors fut révélé à la mère ; ce np fut ponr Létard 

qu'une occasion d'augmenter ses mauvais traitemens; afin 

d'obtenir par la crainte le silence qui lai était nécessaire, 

il lui disait qu'il se servirait contre elle d'un pistolet qu'i' 

venait d'acheter et avec lequel il se débarasserait ensuite 

lui-même de la vie. 

Cependant ni ses menaces, ni le secret gardé d'abord 

par là famille, n'ont pu le soustraire à l'action de la jus-

tice. 

Létard, qui s'est avoué père de l'enfant dont Céleste 

Goulé est accouchée, mais qui a toujours nié d'avoir em-

ployé la violence, comparaissait devant le jury, sous le 

poids de la triple accusation d'avoir commis à plusieurs 
reprises : 

1° Le crime d'attentat à la pudeur sur une fille âgée 

de moins de 11 ans ; 

2° Le crime d'attentat à la pudeur sur une fille âgée 

de moins de 15 ans ; 

3" Le crime de viol sur une fille âgée de moins de 
15 ans; 

Et d'avoir commis ces crimes lorsqu'il avait autorité 

sur cette fille, dont il était le beau-père. 

M. le procureur du Roid'Evreux a flétri avec une juste 

indignation la conduite de Létard. 

La défense a été présentée par Me Avri'. Létard a été 

condamné, par la Cour d'assises de l'Eure, à 20 ans de 

travaux forcés et à l'exposition. Il s'est pourvu en cassa-

tion. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. (Êvreux.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. MASSE. — Audience du 19 août. 

Attentat à la pudeur et viol commis par un beau-phe sur 

sa belle-fille. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-NFÉRIEURE 

( Nantes ). 

Audience du 12 septembre. 

Il existait dans la commune de Guérande , arrondisse-

ment de Savenay, un fils assez dénaturé pour se livrer 

journellement aux outrages les plus graves envers son 

père et sa mère, au point de compromettre , non seule-

ment leur repos, mais même leur existence, dit l'acte d'ac-

cusation, par des actes de violence d'autant plus repré-

hensibles que ses parens sont tous les deux dans un âge 

très avancé. 

Ce méchant fils, c'est Jean-François Huot. Il prend 

place au banc des accusés et se dit âgé de vingt-cinq ans. 

Les débats apprennent que son vieux père, las de ses 

excès, alla un jour du mois de février dernier porter 

plainte contre lui au procureur du Roi de Savenay, et 

que M. le juge d'instruction décerna un mandat d'amener. 

Mais les poursuites en restèrent là, car la tendresse pa-

ternelle s'effraya des conséquences de cette plainte , et 

elle fut retirée. 

J'implore pour lui votre indulgence, MM. les magis-

trats, disait Huot père ; ah ! sans doute, mon fils est bien 

coupable, mais je le chéris toujours malgré ses torts à 
mon égard. > 

Cette démarche de son père en sa faveur, les exhorta-

tions qu'y joignirent les magistrats de Savenay, parurent 

faire sur l'esprit de François Huot une impression favo-

rable et l 'avoir ramené au sentiment de ses devoirs. Tou-

tefois le calme dura peu. La violence de son caractère re-

prit le dessus et nécessita de nouveau son arrestation. 

L'instruction qui fut commencée constata uneinsuffisance 
de preuves : Huot fut relâché. 

Enfin une troisième plainte fut basée sur des faits trop 

bien établis ; sur des faits qui auraient pu avoir les plus 

fâcheux résultats, sur des excès qui auraient pu dégéné-

rer en meurtre, si la gendarmerie n'était intervenue à 
temps. 

Déjà lïnot fils ne s'en tenait plus aux menaces envers 

son père. Une première fois après l'avoir frappé sous le 

menton avec son pain, il le renversa violemment entre une 

table et un couloir, puis lui lança des sabots à la tête, qui 

heureusement ne l'atteignirent pas. Mais une autre fois, â 
la suite d'une dispute violente durant laquelle l'accusé s'é-
tait armé d'une grosse pierre pour la jeter à son père, il 

parvint à l'atteindre en lui lançant un vase de nuit. Ce En 1828 , le nommé Létard , travaillant à la fabrique 

de M. Ternaux, à Louviers , épousa la veuve Goulé, alors rieillard reçut à I* tête le co"up~,"qui"y~ôaasîôna pfusieurs 

âgée de 32 ans. A peine marie , il cessa tout commerce blessures et détermina une grande effusion de sang 
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marital avec sa femme , celle-ci même fut exposée chaque 

jour aux injures les plu» grossières et devint l'objet des 

plus mauvais traitemens. Plusieurs fois sa vie fut mise en 

danger par les brutalités de son mari 

Cette femme avait eu en premières noces nne fille, Cé-

leste Gou'.é, qui était âgée de 8 ans lorsque sa mère se re 

maria. 

Devenu le beau-père de Céleste depuis peu de jours, 

Létard se livra sur elle aux actes les plus obscènes, et les 

continua jusqu'en 1830, époque à laquelle usant de vio-

lence, il assouvit, pour la première fois, sur sa belle-fille 

ses infâmes désirs. 

Cependant Létard était parvenu à cacher son crime à 

tous les yeux, en défendant à Céleste d'en parler à sa 

mère et à son confesseur , et la menaçant de la tuer, 

ainsi que sa mère, si jamais elle lui révélait un pareil se 

cret. Au bout de trois ans de ce criminel commerce, l'in 

1 fortunée devint enceinte à l'âge de 13 ans et demi, et ac 

sauraient être applicables aux. donataires; m- 1 coucha à Vernon d'un enfant roMe encore vivant. 

François Huot , interrogé par M. le président sur les 

motifs d'une pareille conduite, répond qu'il est fou. 

Le jury n'a pas admis cette excuse. Il a reconnu l'accu-

sé coupable, et déclaré qu'il existait en sa faveur des cir-

constances atténuantes. M" Ménard, de Savenay, a fait 

d'heureux efforts pour atténuer la gravité des torts de 

son client; et alors même que le ministère public concluait 

à deux ans de prison, M." Ménard est intervenu, et a réus-

si à faire diminuer la peine. 

Huot a été condamné à 15 mois d'emprisonnement, et 
aux frais envers l'Etat. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BREST. 

Desservant prévenu de diffamation publique contre l'ancien 

maire de sa commune. — Déclinaloire élevé par le pré-

venu. 

Cette affaire n'a cessé pendant quatre longues audiea-r 

ces d'attirer un grand nombre <i'fraditenrs , tant d« !a 



vrle que des campagnes environnantes. Quarante témoins 

étaient rppelés, tant à ta requête de la partie ci-

vile qu'à telle du prévenu. Il s'agissait de la plainte en dif-

famation portée pur M. G..., ancien maire de la commu-

ne de Pioumoyetir, arrondissement de Brest, contre M. 

L..., desservattt d,-; la naême continua. Les injures avaient 

été proférées en chaire le diisanche 31 niai dernier. 

Me Pennendreff, avocat de M. L..., prévenu, élève un 

moyen d'iocorapéteflce fondé sur ce que d'aprè3 l'art. 6 

de la loi du 18 germinal at3 X, il doit y avoir recours au 

Conseil-d'Etat, dans tous les cas d'abus de la part des ec-

clésiastiqaes. Or, d'après la plainte elle-même, la préten-

due diffamation aurait eu lieu en pleine chaire, et dès-lors 

dans l'exercice des fonctions ecclésiastiques. La loi citée, 

toujours en vigueur, met expressément au nombre des 

cas d'abus, « toute entreprise ou tout procédé qui, dans 

l'exercice du culte, peut compromettre l'honneur des ci-

toyens, et dégénérer contre eux en oppression o« injure, 

ou en sandale public. » €es termes sont trop précis, ils 

s'appliquent trop évidemment à l'espèce, pour que le Tri-

bunal hésite à cexléchrer incompétent. 

M* Thomas, défenseur de ia partiecivlte, répond qae les 

principes émis par son adversaire sonl .aujourd'hui sans 

application possible, sous k régime de la Charte constitu-

tionnelle de 1850, qui ne reconnaît plus de religion de 

l'Eut. Les prêtres, dignes sans doute de tous nos respects 

quand ils se renferment dans la sainteté de leur ministère, 

ne sont plus que de simples citoyens, sonmis comme tels 

aux mêmes obligations que les astres, et'justiciabks des 

mêmes Tribunaux répressifs lorsqu'ils s'écartent du cer-

cle de leurs fonctions , soit pour porter le trouble où ils 

ne devraient faire entendre que ces paroles de paix, soit 

en attaquant l'honneur des particuliers. Le défenseur cite 

divers arrêts tout réeens à l'appui de son opinion. 

M. Dupuy, avocat du lloi, a conclu dans le même sent; 

et le Tribunal, considérant que dans l'espèce il ne s'agis-

sait pas d'un cas d'abus ecclésiastique, dans le sens de la 

loi de l'an X, mais d'un délit commun justiciable des Tri-

bunaux ordinaires a débouté î« sieur L... de ses moyens 

d'incompétence, et ordonné qu'il serait passé outre aux 
débats du fond. 

Les faits delà plainte ayant paru justifiés par les débats, 

le Tribunal a condamné M. le desservant L... à 2o f. d'a-

mende, minimum de la peine prononcée par l'art. 18 de la 

loi du 17 mai 1819, à 2o fr. de dommages-intérêts en-

vers M. G..., partie civile^ et aux dépens. 

M. L... s'est porté appelant devant le Tribunal de 

Quimper, tant du jugement sur la compétence que de la 
décision sur le fond. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEN. 

(Présidence de M. Denuis.) 

Audiences «'es 12 et \\ septembre. 

Depuis long-temps les fabricans de Rouen, ainsi que 

ceux de Déville et de Bolbec, qui ont des dépôts dans no-

tre ville, étaient victimes de vols multipliés et assez consi-

dérables. On sait que les magasins sont presque toujours 

ouverts au premier venu, sans que personne soit là 

S our veiller sur les marchandises ; il est à présumer que 

es vols étaient commis par un individu proprement vêtu 

qui, avant l'apparence d'un acheteur qui court ia fabri-

que, s'introduisait dans les magasins et en emportait une 

ou deux p'èces d'étoffes sans exciter les soupçons. Tou-

jours est-;! que l'attention de la police ayant été éveillée , 

on crut reconnaître chez un sieur Bouy, fabricant L Rouen, 

une certaine quantité de marchandises soustraites frau-

duleusement ; une perquisition fut faîte chez lut, et on lui 

demanda d'eu lui pr<v •< aaienl les étoffes reconnues par la 

plupart des fabricans qui avaient été volés. Bouy mani-

festa une certaine émotion, et indiqua comme son ven-

deur an nommé Lenormant, qui fut reconnu pour s'appe-

ler en réalité Brument , et avoir été déjà condamné pour 

vol à deux ans de prison. 

Brument nie avoir jamais eu aucun rapport avec Bouy 

et il se présente à la justice comme victime d'une infâme 

calomnie ; cependant il ne travaille pas et mène une con-

duite déréglée ; on lui demande d'où lui provient l'argent 

trouvé sur lui : il prétend qu'il a des relations avec une 

femme de la meilleure société qui lui fait une pension de 

cent fr. par mois, et il refuse de se faire le délateur de sa 

b'tenfaitrice. Magistrats et assistans ne peuvent retenir un 

sourire , et il faut avouer que l'extérieur de Brument 

ne permet guères d'admettre Sa réalité de sa ver 
sion. 

Bouy soutient que c'est avec une entière bonne foi 

qu'il a acheté de Brument , qui prenait le nom de Le 

normant , et qu'il était loin de se douter qae les mar 
chandises fussent volées. 

M. Blanche, substitut du procureur du Roi, soutient la 

prévention avec énergie ; Brument se défend lui-même, et 

Bouy a ivims sa cause, dans les mains de M" Deschamps 

qui combat le ministère public, avec une rare habileté. 

A six heures cl demie , lè Tribunal se relire pour déli 

bérer, et revient au bout de quelques minutes proroger 

son délibéré à hier luiidi ; et hier au commencement de 

l'audience, il a prononcé son jugement par lequel il con 

damne Brument à cinq ans de prison , 100 fr. d'amendi 

et cinq ans d'interdiction des droits civils, et Bouy à trois 

ans de prison, 300 fr. d'amende et trois ans d'interdiction 

des droits civils. 

TRIBUNAL t)K SIMPLE POLWS Oi PARIS. 

( Présidence de M. Moureau (de Viucliiée). juRe-de-paix du 
arundi^emeni. ) 

Audience du, 1(1 septembre. 

AFFAtRK DES VOITUKES AMiÉMUNINH». 

Noos avons, dans la Gaxtltt des Tribunaux des A, H 

et If» septembre, rapparié le* décimons eu sens eoHUwi 

i \m 

rendues par MM. Bérenger, juge-de-paix du 6
e
 arrondis 

sèment, et Ancelle, juge-de-p*ix du 4
e
 arrondissement 

sur l'importante question de savoir si l'ordonnance du 18 ,j 

septembre 1828, concernant les voitures de transport en 

commun est abrogée ou même illégale. 

Voici les principaux motifs de la décision portée, sur la 

mêt» question, par M. Moureau (de Vaucluse), juge-de-

paix du 3e arrondissement, et qui est conforme au juge-

ment rendu par M. Ancelle : 

Attendu que si les réglemeos de police sont obligatoires lors-
qu'ils portent sur des objets confiés à la vigilance et à l'autorité 
des corps municipaux par la loi, il n'en est pas de même lors-
qu'ils sont contraires aax lois, ou qu'ils portent sur des objets 
déjà réglés par elles ; que c'est sous ce double rapport que l'or-
donnance du 18 septembre n'est pas obligatoire; 

Qu'en effet, d'une part, celte ordonnance ayant pour but 
avoué de défendre à d'autres entreprises que celles autorisées 
de faire un service de voitures dites omnibus , c'est-à-dire , 
d'exeïïier «ne industrie essentiellement commerciale, elle est 
en opporttioa ouverte i la loi do 47 mars 4791 ; 

Qe.e d'autre part, te réginse des entreprises de voitures pu-
bliques en général et sans acception , ayant été réglé par les 
lois spéciales des 25 vendémiaire as III et 25 mai 4817, il est 
évident que l'ordonnance du 48 septembre 4828 statue sur un 
objet déjà réglé par le légUlateur, et en opposition formelle au 
principe posé par ce même législateur ; 

Attendu que la théorie à l'aide de laquelle le ministère pu-
b;k a essayé de repousser tes moyens de la défense, est dénuée 
de base; en effet, l'autorité municipale étant avant tout char-
gée, par la loi du 22 juillet 4794, de rappeler les citoyens à 
l'exécution des lois, elle ne peut, sous le .prétexte d'accomplir 
ces devoirs, agir contre l'esprit et le texte de la législation dont 
élit doit au contraire, la première, donner l'exemple du respect 
et de !s soumision; 

Que s'il en était autrement, le pouvoir d'un maire se trouve-
rait au-dessus de celui dn législateur lui-même; 

Attendu enfin que la loi de 4790 n'a donné aux corps muni-
cipaux que des droits de police, c'est-à-dire de simple surveil-
lance , et l'art. -Î6 de la loi du 22 juillet 4794 que des droits pu-
rement réglementai res $ que, si, à ce titre, un maire peut régler 
l'exerciee d'un droit (toutefois dans de rationnelles limites), il ne 
peut, sans dépasser toutes les bornes de son autorité, créer, 
constituer et régler le droit lui-même ; 

Que c'est cependant à ce résultat qu'aboutirait évidemment 
l'ordonnance du 48 septembre 4828, puisqu'elle crée an profit 
des seules compagnies autorisées à faire un service d'omnibus, 
des privilèges et un véritable monopole qui ne peut exister que 
par la loi;' 

Que le privilège même dont jouissent dans ce moment les en 
(reprises qui existent, n'émanant pas de la loi, n'aurait rien de 
rassurant pour elles, puisqu'il est libre à la faveur de retirer ce 
qu'elle avait permis ; 

Attendu que l'illégalité de l'ordonnance étant reconnue, il 
devient inutile d'examiner si l'art. 1 er de cette ordonnance a 
été abrogé par l'art. 46 du règlement du préfet de police, du 9 

niai 4854 ; 

Le Tribunal déclare que les faits imputés aux voitures dites 
Algériennes, ne constituent aucune contravention , et renvoie 
les prévenus de la plainte sans amende ni dépens. 

Nous nous abstiendrons désormais de publier le texte 

des jagemens qui seraient rendus par les différens juges-

de-paix, sur la même matière. Nous attendons la décision 

suprême delà Cour de cassation, sur le pourvoi des entre-

preneurs des Algériennes contre le premier jugement, et 

sur le pourvoi du ministère public contre les deux au-

tres. 

EXECUTION 

DES PARRICIDES ET FRATRICIDES DE SAIST-ELIPH. 

(Correspondance particulière.) 

La nuit du 9 au 10 janvier 183o ne s'effacera de long-

temps de la mémoire des habitans de Saint-Eliph, départe-

ment d'Eure-et-Loir ; dans cette nuit fatale trois tombes 

s'étaient ouvertes, du père , de la mère, de leur fils , la 

même main les avait frappés , ils avaient été tués du mê 

me coup ! L'assassin , c'était leur gendre et beau-père 

Si complice, leur fiile, sa sœur!... Ce triple meurtre n'a-

vait pas eu d'autre témoin ; l'ouragan qui régna au dehors 

le déroba à la connaissance des voisins eux-mêmes... Quel 

ques jours après, Henri et sa femme étaient entre les 

mains de là justice. Dans l'instruction comme aux débats 

ils se chargèrent respectivement de la responsabilité du 

crime. Henri s'en avouait l'auteur, mais il avait cédé aux 

obsessions de sa femme : pour celle-ci, elle n'avait assisté 

à cette scène d'horreur que comme contrainte... Si la voix 

publique condamnait !e mari, elle rendait justice à ses an-

técédeas ; pour sa femme, elle était sans pitié , elle lui de 

mandait compte de trois jeunes enfans morts en bas âge 

«De l'adultère à l'assassinat il n'y a qu'un pas , a dit D'A-

guesseau,»et la voix publique reprochaitencoreàlafemme 

Henri ses habitudes de débauche. 

Le 21 juin, Henri et sa femme furent condamnés à mort 

par la Cour d'assises séant à Chartres, ils entendirent 

leur arrêt avec calme, sans effroi. Tandis que l'on mettait 

les fers à Henri, sa femme causait tranquillement avec les 

gens de la prison. Elle se disait innocente, et le lende 

main, quand son défenseur. M" Doublet, vint la voir et lu 

conseiller de se pourvoT, elle accueillit ce recours avec in 

différence, eile faisait mépris de la vie. La position de ces 

deux individus offrit bientôt un contraste singulier. Henri 

avait attepté les secours de la religion; résigné à son sort 

il lisait avec zè'e des livres de piété; sa femme avait re 

pris ses sons, elle s'inquiétait peu de sa position et espé 

hait toujours que son procès serait revisé. 

Les jeudi et samedi [ jours de marché à Chartres), Henri 

craignant que son dernier jour ne fût venu, était dans des 

transes (nftrtëlt^! midi passé, il respirait, quelle exis-

tence!.. Le rej;t d«> leur pourvoi en cassation et en gi;V:e 

fut connu à Chat ires dans la Juùrnéo du 14 rie ce mois, 

l'exécution fut enfin aimotu êe [;t)uf le 15 septembre à 9 

heures du malin. 

Henri et sa femme ne fui ent avertis qu'à sept heures du 

matin qu'ils devaient se préparer à I* mort, et furent re-

mis à l'instant entre les malasaë M U. Féron et Baret, ti» 

«sairesdfeNiiîre-Dame, qui ««les avaient pas abandonnés 

un instant. Cette nouvelle causa neu d. . 

damnés ; à 9 heures l'exécuteur et ses
 8
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„ 
la prison pour faire ce qu'on appel? 

damnés. La femme Henri, sentï la £ft"?, ̂  
Sur Son COU. lui demanda m,',. i de 'eYi.^

1
-sur son cou, lui demanda qu'on ne luilu l^J**t*3Z 

pauvre tête, disait-elle, moi qui la X & ̂  
t»n«t Mac nomi^D „„C I /i cl "aiS Dftllr. ^ 

tans!.. Me«'pa^srafaMi.rc^Ster S 
un monstre comme celui-là ! . . i

 m av0!r
 8^ 

Depuis leur condamnation, Henri et sa fc» 

taient pas vus, la femme Henri ne pardonnai?^
 ûe

 ««• 
mari de 1 avoir accusée. Tous deux furent enmt à ^ 

tarei qui était préparée dans la cour de la nri "
Sà 

puchon noir couvrait leur visage, un pei^i^',
1
'

1
^. 

couvrait leur corps. Avant de monter pi
ed
?L

0
T^ 

voiture, Henri, par un mouvement de tête fit » r"» la 

capuchon, et voyant sa femme non loin dé lui 7* «on 
soupirant : « Ma pauvre petite femme ' » ' ^ en 

Placés sur la voiture, assistés chacun d'un nrêt, . 
sa femme traversèrent à pas lents la ville «1 '"

eil
fi 

plus de trente gendarmes à cheval; des détacher^ * 

ligue.stationnaient sur trois points voisins Âr ■ ■ ^ 

l'échafaud, les époux Henri se sont placés sur dpT'V1* 
ses pendant que d'une chambre voisine l'huit* ,

hjl
-

l'arrêt... Ul"wier ^ 

La lecture était à peine achevée qu'un spectae!» 

d'intérêt frappa la multitude ; aux in*tancesdesdl, ^ 

très, on vit Henri et sa femme s'embrasser étroit» ^ 

se pardonner!.. Une seconde après fa tête de la f '' 

Henri tombait, Henri fut exécuté le dernier • tou* ■
 ; 

conservèrent beaucoup de fermeté. ' ^ 

Ainsi a fini ce drame épouvantable : dénoùmem 

glant mais inévitable, dans lequel la religion a troii J'"" 
nouveau triomphe! L'heure et le j*>ur ou se fab,W 

pareilles exécutions avaient été changés. Pourtant 

le disons avec regret, une foule immense couronnai?? 

hauteurs du boulevard voisin de l'exécution , les fa» 
y étaient en majorité. ' 

De 9 heures à 9 heures et demie, Chartres n'offra t m, 
des rues désertes, silencieuses, on en devine la came 

Un instant après le tumulte recommençait , et la Àl' 

publique retentissait de la complainte obligée sur les
 C
T 

damnés, dernier et indigne outrage au malheur et q
ne
 l 

pitié aurait dû leur épargner. 

CHRONIQUE. 

DÉPAulBMENS. 

— Un vol fut commis, il y a quelque temps , à Bell* 

Ile, près de Niort. L'auteur de ce vol fut arrêté , et l'on 

découvrit qu'il était un forçat évadé de Rochefort. Cet 

homme fut écroué dans la maison d'arrêt de Niort : il y 

a près d'un mois qu'il était dans cette prison sans qaë 
rien y eût signalé sa présence. 

Le 5 septembre, la rue du Pont se trouvait envahie pu 

une foule considérable ; le motif de ce rassemblement a-

traordinaire était raconté diversement , suivant que celui 

qui parlait était informé avec plus ou moins d'exactitude. 

Voici donc quelle en était la cause réelle. Dans une mai-

son adossée à la prison, on entendait des coups qui reten-

tissaient sourdement sur les parois. D'abord on né savait 

d'où pouvaient provenir ces coups ; mais enfin , aprèi 

quelques recherches, il fut aisé de connaître qu'ils m 
taient d'un des cachots de la prison. 

L'éveil fut aussitôt donné au concierge, qui comprit fa-
cilement que ces tentatives d'évasion ne pouvaient être 

faites que par te forçat évadé de Rochefort, et déposé 

provisoirement sous sa surveillance. Il se transporta 

donc , accompagné de quelques gendarmes, à la porte 

du cachot, et grand fut son étonnement lorsqu'il vit ina-

tilestous sesetforts pour l'ouvrir. 

On engagea le prisonnier à ouvrir de lui-même pouf 

recevoir sa nourriture qu'on lui apportait. Il répondu 

que toute espèce de nourriture lui serait inutile tant que 

dans son cachot, il resterait un brin de paille; et levo» 

recommençant de pliiS belle à frapper de grands coups 

dont le retentissement faisait croire à ia foule que Ion y 
lait voir un homme , nouvel Icare , s'envoler ailes dé-

ployées. 

Cependant les gendarmes se portèrent dans les m 

voisines et occupèrent tous les endroits q
u

iP
ouva
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e
.
n

5ai)S 
frir une issue au prisonnier. Ce dernier comp" 

doute combien ses efforts seraient vains : il vouM 

capituler. Comme on lui intimait de nouveau 1 ordre 

vrir sa porte, qu'il devait avoir barricadée à lin ter 

< Oui , dit-il , je l'ouvrirai, si I'OH veut «fP^JL de 
me laisser les mains libres et de ne plus les CM 6

 F
, 

chaînes pesantes. > On lui promit ce qu'il <*f
 mî

~
 uvt

' les 
bientôt on put entrer dans son cachot, eu 1 on tr

 g 
débris des fers qui avaient servi pour ses ptecs 

ses mains. . ,,
 oDC

e et 
Chacun des boulons n'avait pas moins d un v 

demi de diamè re, et ce qu'il y avait déplus SUIF.,, 

c'est que ces boulons n'étaient ni limes , ni . ̂  

étalent brisés , et la cassure n'avait dù être «J^ite 
de grands efforts, ce qui annonçait chez le prw» 

force musculaire peu commune. • ^
9nS

 on f
!,t 

vatien pratiquée pur le prisonnier. 41 a prw |
 oe

 ! 

cer à toute tu» vi Ile tentative si l'on consent 

mettre aux rn&ins que des fers légers 

Tout en l'entourant des mesures que son 

inspirer, on a acquiescé à «.^^J^ait.W 
c 
as 

ns MI ci , "u „ uw|.i«»v» i r„ri ;i n'nsd une-"- 'jjj 
able contre le geôlier, auquehl a dit n.i» u ̂  

ne périrait que de sa main. Lorsqu.on m „j 

questions sur ses tmécédens, il se con«"««^me* 
« Je marche à l'immortalité par le crâne , 

léon v a marché par la gloire. » i
lin

*clos> ̂  

-La Cour d 'assis: s de Nantes a juge * 



arrondissement de A* la commune de Sion , arrondisscm 
;5Î

HancI g rande dix-huit, l'autre de vingt 

Î^ÎS dVieotit à la pudeur envers une Femme de 

i* aCC
 /r* Tous deux ont été acquittes. 

-,(.SlXau-' .... » . i_ «ci 

écr
U de Châlons-sur-Saône, le 12 septembre : 

On et . ^ajjjtait les ruines du vieux château de 

'
 L

'
e

«rès du Bourgneuf, vient d'être assassiné dans 
^oata'S."' p Hier, la justice s'est transportée sur les 

f^fl
 erIIlita

fnformer sur ce crime commis avec des circon-

'^Cîii font frémir. . 
&fxL

m
e, de mœurs douces, sobre, laboneux et 

' 'a! le jouissait de l'estime et de l'affection des 
du p'avs. Depuis quelques jours on avait remar-

tf*mS b norte de son habitation restait fermée. Son 

f^des hardes, des meubles ensanglantés, étaient 

r
 i

e
 pavé teint d'un sang déjà coagulé. Le mal-

ef^ ermite, complètement vêtu , gisait sans vie, cou-
*âe contusions, de blessures et la tête horriblement 

isée • on voyait à côté de lui , trempées de sang, une 
««uleuse, une pelle et une pioche , inst~-

^auxquels étaient collés des débris de la 

On n'«* P°*
at encore

 découvert le moindre indice sur 
auteurs de cet attentat ; ils avaient eu soin de refermer 

instrumens du 

barbe du 

m 
* 

b norte'dê l'ermitage, dont la clé n'a pas été retrouvée. 
1 (lit «ne le bruit qui circulait depuis quelque temps 
jLla contrée, que l'ermite était possesseur d'un riche 
î^or, trouvé dass les ruines du château, a pu être le 
motif de cet assassinai. » 

-Valois et Letrottoir, forçats évadés, et qui ont été 
«pris à Lisieux, viennent d'être dirigés sur Brest. En se 
mettant en route, ils assuraient aux gendarmes chargés de 
te conduire, qu'ils n'arriveraient pas à leur destination, 

il qu'ib sauraient bien s'évader auparavant. Valois s'est 
Bové huit fois du bagne. Letrottoir est condamné aux tra-

m
 forcés à perpétuité. 

_ Un des individus condamnés par la Cour d'assises 
delà Seine, aux travaux forcés, pour crimes commis pen-
dant les affaires de juin 1834, Je nommé Didier, vient de 
mourir phtysique àu bagne de Brest. 
- Un philosophe a dit que si la peste avait des places, 

des pensions et d'autres faveurs à donner, elle aurait des 
courtisans. On vient d'avoir à Toulon la preuve que ce 
n'est pas un paradoxe. Les forçats du bagne ayant appris 
qu'à raison des désastres du choléra il y aurait quelque 
changement opéré dans le régime alimentaire, se sont 
écriés : « Vive notre commissaire ! vive M. Esmenard ! 
VIVE LE ÇHC1ÉRA. > 

— Un malheureux jeune homme fut découvert il y a 
peu de temps à Àrras, dans une maison où sous prétexte 
d'idiotisme, on l'avait enfermé depuis l'âge de neuf ans 
jisqu'à quatorze, dans une chambre noire, comme rayé 
delà liste des vivans. Ce malheureux dépérissait à vue 
d'œil, malgré les soins qu'il recevait à l'hôpital. La débili-
tation de tous ses membres, l'état de marasme dans le-
quel l'avaient plongé les mauvais traitemens qu'on lui 
avait fait subir, donnaient aux gens de l'art la certitude 
qau ne pourrait jamais se rétablir. Leurs prévisions se 
m réalisées. L'infortuné vient de terminer une vie dont 
a perte, dans sa déplorable position, peut être considérée 
WEe un bienfait. Les médecins ont fait, le 14 de ce 

autopsie de son cadavre. mou, 

Faais , 46 SEPTEMBRE, 

Pw ordonnance du Roi, en date du 3 de ce mois, M. Le-

«
 4

1
 uommé huissier près le Tribunal civil, séant à 

a la résidence de Lisy-sur-Oureq, en remplacement de 
j» • «mome, démissionnaire, et a prêté serment en cette qua-

^ Le Réformateur arnonce, ce matin, que son numéro 
«14 septembre a été saisi sous la prévention de délits 

Rvuspar les art. 8 de la loi du 9 septembre 183o, 6 et 
«a* celle du 17 mai 1819, et 7 de la loi du 26 mail819. 
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CfcUe nature
 qu'autant qu'ils 

viciée de leur profession constaté par le 
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paiement ou la dispense régulière de paiement pendant 
dix ans de la patente qui leur est imposée. Or, M. Roche 
n'a jamais été imposé à la patente, et n'a été régulière-
ment exempté de ta payer qu'en 4834, époque à laquelle, 
par arrêté du 20 août, M. le maire de Belleville l'a nommé 
médecin du bureau de bienfaisance. Ces considérations 

ont déterminé M. le préfet de la Seine à rejeter la de-
mande de M. Roche. 

Celui-ci s'est pourvu devant la Cour royale contre cet 
arrêté. 

Après le rapport fait par M. Ferey, conseiller, M. Ro-
che a pris la parole, et protesté de son détintéressement 
dans la question, qu'il ne soutient que pour l'honneur des 
principes

v
 et sur l'invitation des personaes les plus hono-

rables, dont plusieurs font partie de l'administration. 
M. Roche convient qu'il ne paie pas la patente : mais de-
puis dix ans, il exerce gratuitement la médecine; non seu-
lement il aide de ses secours désintéressés le riche et le 
pauvre, mais il donne souvent aux malades indigens ; les 
certificats les plus 'flatteurs attestent avec quelle philan-
tropie et quelle humanité M. Roche comprend l'exercice 
de son art. Dans cet état de choses, cet homme estimable 
ne peut-il être assimilé aux médecins des dispensaires, 
hospices et établissemens de bienfaisance, qui, sans être 
assnjétis à payer la patente, peuvent néanmoins en com-
prendre l'importance dans leur cens électoral, et qui reti-
rent de ces fonctions une réputation qui les sert très uti-
lement auprès de leurs cliens? 51, Roche eût pu lui-même 
être nommé médecin de charité, s'il ne l'avait déjà été de 
fait. 

M. de Monsarrat, substitut de M. le procureur-général, 
a rendu un complet hommage à la belle conduite de M. 
Roche ; il a même fait connaître que ce médecin ayant 
accepté des fonctions temporaires dans un établissement 
de charité, n'avait reçu le prix de ses soins que pour les 
déposer dans la caisse des indigens de la commune de 
Belleville.Mais, en présence des termes impératifs de la loi, 
M. l'avocat-général a pensé qu'il n'y avait pas lieu d'ac-
cueillir la demande du docteur Roche. 

La Cour a partagé cette opinion et rejeté la demande. 
gL'auditoire paraissait regretter que l'effet des restric-
tions au droit électoral s'appliquât à un aussi digne ci-
toyen que le docteur Roche. 

— Le Tribunal correctionnel de Melun a condausné 
dernièrement à deux ans de prison, Charles-Nicolas Noyer 
qui pendant près d'un mois a vécu aux dépens des can-
tonniers employés aux travaux des routes royales, et des 
rouliers ou charretiers qui fréquentaient les routes de Pa-
ris à Meaux, Dammartin, Melun, Montereau, Brie, Fon. 
tainebleau, etc. 

Noyer a interjeté appel devant la Cour royale présidée 
par M. Jacquinot-Godard. 

M. Séguier fils, conseiller-rapporteur, a fait connaître 
la procédure. Il en résulte que Noyer, portant à sa bou-
tonnière un ruban rouge et se disant sous-inspecteur des 
ponts-et-chaussées, menaçait de poursuites, soit les can-
tonniers dont il trouvait les travaux m%\ faits, soit les voi-
luriers qu'il prétendait saisir en contravention aux régle-
mens. Le plus souvent les voituriers, pour adoucir la sé-
vérité de M. l'inspecteur, lui offraient quelque argent 
qu'il recevait à titre d'amendes. Enfin, il a été dénoncé 
lui-même et mis sous la main de la justice. 

M, le président : Vous avez été employé dans un bureau 
d'assurances pour le recrutement, mais au moment de 
votre arrestation vous étiez sans moyens d'existence. 

Noyer : Pardonnes-moi ; en quittant ma place j'avais de-
vant moi 3 ou 400 fr. 

M. le président ; Où aviez-vous placé cette somme ? 
Nouer : Je l'ai mangée (On rit) ; je devais , quatre ou 

cinq jours après mon arrestation , entrer dans la maison 
de M, le duc d'Orléans. 

M. le président : Vous avait-on promis cette place? 
Noyer : Non , mais c'était mon idée de la demander 
M. le président : Vous vous promeniez sur les routes 

des départemens de Seine-et-Oise et de Seine-et-Marne, 
ayant à votre boutonnière un ruban rouge, un portefeuille 
sous le bras et un petit livre que vous prétendiez être ie 

Gode civil. Vous vous donniez pour sous-inspecteur, et 
même une fois pour inspecteur en chef des ponts-et-chaus-
sées, et vous menaciez de vos procès-verbaux les voitu-
riers qui étaient montés sur leurs voitures ou endormis 
sur leur rheval, ou dont les charrettes ne vous paraissaient 
pas conformes aux règlement. Vous avez dit à un pauvre 
voiturier, dont les moyeux des roues excédaient de deux 
lignes seulement la longueur ordinaire , qu'il avait en-
couru 57 fr. 80 c. d'amende. Vous avez dit aussi à des 
cantonniers qu'ils travaillaient mal, et que vous ies feriez 
condamner à 12 fr. 2o centimes d'amende. Pour les ef-
frayer vous consultiez les articles de votre prétendu Code 
civil, et vous inscriviez les numéros des voitures snr les 
feuillets de votre portefeuille ; mais lorsqu'on vous offrait 
de petites sommes de 5 fr. ou 6 fr. , vous les acceptiez 
et promettiez de ne point dresser de procès-verbal. 

Noyer : M. le préiident-géaéral , j'agissais uniquement 
puur îe bien public en attendant que j'eusse obtenu une 
place. Je n'avais ni Code civil, ni décoration de la Légion 
d'Honneur, mais vo ci ce qui a pu causer la méprise. J'a 
coutume, lorsque je me promène sur les routes, de m'ar-
rêter de temps en temps à l'ombre pour lire la Journée du 
Chrétien, que je porte saus cesse sur moi ; une petite fa 
veur aurore me sert de sinet pour marquer les pages où 
j'en suis resté ; lorsque je lis, je mets ce petit ruban à la 
patte de mon hsbit et non à ma boutonnière ; les gendar-
mes qui m'ont arrêté sont convenus qu« jamais ça n avait 
ressemblé à la croix d'honneur. Quand je voyais un char-
retier endormi sur son limon, et que la voiture roulant 
sur le bas côté de la route pouvait écraser quelque pas-
sant, je lui en faisais amkablemcnt 1 observation. J'ai dit la 

même chose aux cantonniers quand ils n'exécutaient pas 
bien leur besogne; c'était dans l'intérêt public. 

M. le président : Ce n'est pas pour cela que vous êtes 

poursuivi, iiiéi pour avoir exigé ou bien accepté de 
l'argent. 

Noyer : Jamais je n'ai exigé un centime, mais voici ma 
faute : j'ai dit une fois à un charretier que ses moyeux 
étaient trep longs, et que je ne le quitterais pas à moins 
de 12 fr. et quelques centimes. Il m'a donné 0 francs que 
j'ai eu la faiblesse de prendre. 

M. le président : Et tout cela dans l'intérêt de la so-
ciété? 

Noyer : Ouï, dans l'intérêt de la société. 
M e Verwoort, défenseur du préveau, s'est efforcé d'ob-

tenir un adoucissement à des condamnations qu'il a pré-
sentées comme excessives. 

La Cour, sur les conclusions de deM. Montsarrat, sub-
stitut du procureur-général, a confirmé le jugement. 

— La Cour d'assises a ouvert aujourd'hui sa deuxième 

session de septembre, sous ia présidence de M. Grandet, 
conseiller. 

On a procédé à la formation de la liste du jury pour 
cette session. MM. ies jurés ont presque tous répondu à 
l'appel. 

Deux d'entre eux, MM. Char» nton et Clavier, ont été 
rayés, comme ne payant plus le cens voulu par la loi. 

M. Dutrochet, propriétaire, absent da son domicile, 
lors de la notification qui lui a éié faite, ne s'est pas pré-
senté. 

La Cour a ajourné à lundi pour statuer sur son excuse. 
M. Dubreuii , avoué, qui est en voyage, a été excusé 

pour la session. 

La Cour s'est ensuite occupée de trois affaires sans in-
térêt. 

— « Veuve Carrier , vous êtes prévenue de mendicité. 
La prévenue : Ils ne savent qu'inventer ces Messieurs 

de la police. 

M. le prèddent : Vous avez déjà été condamnée. 
La prévenue : Bah / Bah 1 Faut pas relever çà... c'était 

des petites bêtises. 

M. le président : Comment ! Vous avez été condamnée 
quatre fols pour vol , une fois pour voies de fait et deux 
fois pour outrage public à la pudeur. 

La prévenue : Mon président il faut pas y mettre de 
conséquence : c'est des petites affaires d« jeunesse. Via la 
chose. J'avais un amant, Dieu de Dieu ! les hommes! Un 
vrai gtierdin... quoi! Via qu'un jour... 

M. le président : Il ne s'agit pas de cela. Avez-vous men-
dié? 

La prévenue : Donc, voilà que mon amant... 
M. le président : Avez-vous mendié?.. 

La prévenue : Sous prétexte de me mener à la danse... 
M. le président: Vous ne voulez pas répondre? La pa-

role est M. l'avocat du Roi. 

La prévenue : Eh bien ! il m'a fait danser sans violon 
à grands coups de sabot... 

M. l'avocat du Roi requiert contre la prévenue huit 
jours de prison. 

La prévenue : Rien que ça... Ah! brave jeune homme, 
tu seras béni de ta pauvre mère ! 

Le Tribunal condamne la veuye Carrier à 8 jours de 
prison. 

La prévenue : Ah ! merci, tùon brave président du bon 
Dieu... Messieurs, au plaisir de vous revoir. 

— Larcher, «treur émerite, après avoir subi sa troisiè-
me condamnation pour vol, avait vu s'ouvrir les portes de 
la Force, et à peine humait-il depuis quelques heures l'air 
pur de la liberté, que son mauvais génie le poussa au mi-
lieu de la foule qui encombrait une des avenues de la 
Halle. Soit que Larcher fut pressé de sortir de ce lieu 
tentateur, soit qu'il voulût voir si pendant un séjour de 
trois ans en prison ses mains avaient perdu de leur dexté-
rité primitive, il chatouillait légèrement les poches de ses 
voisins. 

Mais il y avait là l'œil de Gody; deGody, la providence des 
foulards, la terreur des fi!oux... et Gody regardait. Il vit 
bientôt un enfant de douze ans que Larcher tenait caché 
devant lui, qui fouillait dans I escarcelle d'une pauvre 
vieille qui marchandait du beune, et d'un coup de main 

il arrêta les deux délinquans qui comparaissaient, pour ce 
fait, devant la police correctionnelle. 

Le jeune Potron convient en pleurant qu'ila volé 10 fr. 
dans i;t poche de la plaignante, mais il déclare n'avoir 
point été assisté par Larcher. 

L'inspecteur Gody s'approche pour déposer. 

Larcher, d'un air patebu : Bonjour M. Gody; pas vrai 
que je ne suis pour rien dans tout ça? 

Gody : Larcher ea fin voleur de profession. 

Larcher : Ah! M. Gody, c'est vrai que j'ai eu des mal-
heurs et des vu es ; oui, M. Gody, c'est vrai, mais vous 

êtes trop juste pour ne pas dire que je suis innocent du 
fait. 

L'inspecteur déclare que Larcher assistait évidemment 
le jeune Potron dans la perpétration du vol. 

Larcher: Ah! Monsieur Gody... Tenez, j'achetais des 
pêches pour les envoyer à un ami de la Force qui m'avait 
donné la commission... Messieurs, je m'en rapporte à M. 
Gudy. 

M. l'avocat du Roi requiert l'application delà loicontie 
les deux prévenus. 

Larcher : Messieurs , j'ai eu des vices , c'est vrai , mais 
vous pourrez prendre des renseignemens... Je n'ai jamais 
travaillé qu'avec des gens de ma mise et de mon âge., et 
je n'aurais pas voulu eorr. smpre un enfant de douze ans 

J 'aHiaispas travaillé avec un individu aussi mal vêtu que* 
Potron. " 

La mère du jeune Potron se présente pour le récla-
mer. 

Larcher : Ah oui ! respectable mère, si vous aviez sur-
veillé votre fils, ça n'arriverait pas... M. Gody vous dira 
si je suis capable de donner de mauvais conseils. 

L'inspecteur Gody fait un signe de doute. 
Larcher : Ah ! M. Gody i 

Potron est condamné à rester dans une maison de cor-



rection jusqu'à 18 ans. Quant à Larcher, le Tribunal dé-

clare que les faits ne sont pas suffisamment justifiés. 

Larcher : Merci, Messieurs... Merci M. Gody. 

— Depuis le double assassinat des époux Maës, on s'est 

beau» up entretenu de leur fortune ; mais on sera bien 

plus étonné quand on saura que tous ces capitaux sont 

dûs à la rare intelligence dont M. Mat; J était doué pour 

les afférentes négociations qu'il a su habilement ex-
ploiter. 

M. Maës n'était pas né dans l'opulence, car en 1812 il 

exerçait la profession de petit marchand boucher dans la 

ville de Louvain, pays qui alors appartenait à la France. 

En 1813, il quitta sa boucherie, et peu de temps après il 

fut chargé par le gouvernement français des achats de 

toutes les denrées nécessaires à la campague de Russie. 

Pendant toute la durée des opérations de l'armée fran-

çaise, M. Macs a été constamment chargé des approvi-

sionnemens. Ceux qui le connaissaient alors assurent que 

le gouvernement mettait un million par semaine à sa dis-

position, afin de pourvoir aux nombreux achats dont il 

était chargé pour les besoins de la grande-armée. 

Après la guerre de Russie, M. Maës revint en France , 

où il sollicita et obtint encore l'entreprise générale du 

chauffage et de l'éclairage militaires. G est alors qu'il ré-

solut de ne jamais abandonner la France, qui , disait-il, 

était pour lui plus que sa mère-patrie. « C'est dans ce beau 

pays, ajoutait-il encore , que je veux mourir ; par lui je 

suis devenu opulent , il est bien juste que j'y laisse une 

partie de la fortune qu'il m'a fait gagner. » 11 est de 

fait ciue sa résidence habituelle était Paris, et qu'il 

n'allait habiter h Belgique que pendant trois mois de 
l'année. 

— William Sheen , traduit aux assises de Oid-Bayley 

en 1827 , sur l'aecusation prouvée d'avoir égorgé son fils 

âgé de huit ans , et déclaré coupable par le jury , fut ce-

pendant acquitté par la Cour , sur le motif le plus frivole : 

le prénom de l'enfant , porté dans l'acte d'indiclment ou 

I 1008 i 

acte d'accusation , avait été changé par erreur dans les 

questions soumises au jury. La Gazette des Tribunaux a 

rendu cocEpte , dans le temps , de cet étrange résultat. 

Mis en liberté , William Sheen a repris son état de lo-

geur, dans la rue Wentworth. 11 vient d'être traduit pour 

volet voies de fait , au bureau de police de Lanibeth-

Street. Un nommé Robert Taylor , qui avait logé chez 

William Sheen , s'était en allé sans payer. Le logeur 

l'ayant rencontré dans la rue, lui enleva le foulard qui lui 

servait de cravate , et une somme de 3 shellings 9 pences, 

qui se trouvait dans sa poche, pour se payer de ce qui lui 
était dû. 

Robert Taylor a dit , en exposaut sa plainte : t Je suis 

prédicateur méthodiste , et je puis , sans me flatter , dire 

cjue j'ai obtenu des succè3 en prêchant la parole divine ; 

j en ai des certificats , et la liste des personnes bienfaisan-

tes qui ont bien voulu me donner des secours ; voici leurs 

noms : malheureusement mon état n'allant pas pour le 

3uart-d'heure , je me suis fait recruteur pour le compte 

e S. M. Isabelle 11 , reine d'Espagne. G est moi qui lui 

ai fourni les plus beaux hommes à raison de 2 shellings 

par soldat, l'un dans l'autre. Il est bien douloureux pour 

moi de m'être vu faire un pareil affront pour une misé-

rable somme que j'ai oublié de payer en quittant mon 
garni. » , 

M. Jacobs , avocat de William Sheen , a dit , en jetant 

nn coup d'œil sur ta liste produite par le plaignant, qu'elle 

portait tous les caractères de la fausseté. On se comprend 

ÇJS , en effet , comment les sommes fournies à Robert 

aylor se trouvent fractionnées en sous et en liards ; on y 

voit, par exemple , qu'un riche sectaire méthodiste a 

donné à Taylor S shellings, 9 pences, ôfarthings ; un au-

tre personnage lui a remis 4 shellings, 2 pences un tiers. 

11 est évident que ce sont des sommes imaginaires placées 

à la suite les unes des autres , pour faire des dupes. 

Le magistrat , après avoir entendu les parties , les a 
renvoyées dos à dos. 

— M. le baron de Waha , de -r 
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Le Rédâ«te«r «a «ksi gérait , Biifxô^ 

Librairie classique de F.-G. LEVRAULT, rue delà Harpe, n. 81. 
PUBLICATION NOUVELLE. — Mise en vente aujourd'hui. 

COURS 
DE LEGISLATION GOUVERNEMENTALE 

ET ÉTUDES SCIENTIFIQUES SUR LES GOUTE RNEMENS DE LA FRANCE, 

PAB. M. ©USTATE ASaBITTS. 
UN VOLUME IN-8°. — PRIX : 6 FRANCS. 

THEREOBROME. 

CHOCOLAT FROID A. LA MINUTE. 
Chez DEBAUVE et GALLAIS, rue des Saints-Pères, n. 26, à la renommée des Chocolats de France, 

Ce. chocol. 1 est soluble immédiatement (tans l'eau 
ou le lait froid, et peut se faire par con-équent sur 
table, 11 fournil une ressource préci> use pour les 
voyageurs et peut servir dans te ménage à préparer 
toutes sortes de fi-indises au lait. Les persoi n> s 
nerveuses, les daines délicates, les gens de let-
res . les enfans, y trouvtnt la base d'un déjeuner 

Les associés géreront, administreront et signeront 
indistinctement. 

Pour extrait. 
HÉNIN. 

d'été savoureux, tonique et digestif. 
MM. Debauve et Gailais sont . comme on sait , les 

invtntnus du Chocolat an leptiqie ou répnrat-ur 
au salep de Per: e, convenable aux estomacs affai-
blis, aux ronvalèscens. et du Chocolat' ruir-l hissant 
et adoucissant au lait d'aman Ces, prescrit par les 

I médecins aux tempéramtns échauffés. 

COMPRESSES El PAPIER 
LAvé ET APFRÈTÉ préférables au linge, i CENTIME 

la pièce. — SERRE-BRAS et SERRE-CUISSES élastiques 
simple, commo les pour se panser seul, 4 et 5 fr. — 
Pois A CAUTÈRES choi-is, 75 c. le cent. — Pois SUPPU-

RATIFS : 1 fr. 25 c. le cent. — TAFFETAS RAFRAÎCHIS-

SANS . l'un pour vésicatoires, l'autre pour cautères, 
i et 2 fr— A la pharmacie LEPERDR1EL, faubourg 
Montmartre, n. 78, près la rue Coquenard, à Paris. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi du 54 mars 1 853.) 

Suivant acte reçu par M* Tresse, notaire à Paris , 
le 8 septembre 1835, enregistré j 

MM. JEAN-LOUIS GUIBAL, ingénieur-mécanicien, 
demeurant à Paris, rue Saint-Victor, n. 49, et CLÉ-

MENT BRIERRE, marchand de soie, demeurant mê-
mes rue et numéro, ont formé entre eux pour neuf 
années consécutives à partir du 27 juillet dernier une 
société en nom collectif, sous la raison sociale GUI-
BAL et C. M. GUIBAL, seul gérant, en a la signa-
ture. 

Le but de la société est la consti uctlon de machines 
propres au tirage des matières filamenteuses. 

Le fonds social est de 70,000 fet se compose de 35 
mille fr. versés pat M. BRIERRE et de l apport de 
M. GTJIBAL, consistant en un brevet d'invention, les 
outils, plans, ustensiles propres à l'exploitation et les 
matières fabriquées ou brutes, le tout évalué à 35,000 
f. faisant l'autre moitié dudit fonds social. 

Le siège de la société est fixé à Paris, ru° St -Victor, 
n. 49. 

Pour extrait 

 E. nr, CUAMBIHK. 

Suivant acte fait double et sous signatures privées, 
en date à Paris du 12 septembre (835, enregistré à 
Paris le 15 du même mois, folio t0,V*, cases 1,3 et 3. 
par Chambert qui a reçu 5 fr. 50 c. 

Il appert : 
Qne M

11
» ELISABETH-VICTOIRE LARCHER, céliba-

taire, demeurant à Paris, rue Taranne, 9. 
Et M11 ' AUELE SAINT-EVE, aussi célibataire, de-

meurant à Paris, rue Taranne, 9. 
Voulant régulariser la société de fait qui existait 

entre elles depuis ie I" avriH8S3, se sont associées en 
nom collectif pour continuer d'exercer le commerce 
de merceries et nouveautés en détail. 

G tte société a été contractée pour douze années 
entières et consécutives, qui ont commencé le t 1 ' 
avril 1833 et finiront le t" avriH845. 

La raison sociale continuera d'être LARCHER et 
SAINT-EVE. 

Le siège de la sociélé continuera d'être à Paris, 
rue Taranne, 9. 

Le fonds social est actuel' ment de 13 000 fr., dont 
R 000 fr. ont été versés pir M"" LARCHER, e; 5,0U0 f. 
par M 11 " SAINT-EVE. 

Ce fonds social S "ra augmente successif i ment au 
moyen de ce que chacune des associées laissera dans 
la caisse sociale sa p u t de bénéfices, sauf le prélève-
ment annuel par chacune d'e.Us de la somme de 
Si 0 fr. 

Ch. enne des deux associées n sur i la signature 10-
clale m pai II- ullir que pour les acquits • melt e au 
bas des fucluies de- mar handl'es vendues par la so-
ciété; toasles engagenu-ns te atifs aux affairas socia-
es devrpnt être >igués par lus deux associée*. 

Les sommes qui seront dues à la société seront 
touchées indistinctement par chacune des associées 
seule. 

Chacune de» associées aura ta faculté de se retirer 
en prévenant trois mois avant sa sortie qui ne pourra 
avoir lieu que le 1" mars suivant. 

Pour extrait conforme. 

LECERF , avocat , 
Faubourg Poissonnière, <8§ 

Suivant acte sous signatures privées, fait sextuple à 
Paris le 4 septembre 1815, enregistré en ladite ville 
le 14 du même mois, folio 9, R°, cases t, % 3, 4. 5, 6 
et 7. par Chambert qui a reçu 5 fr. 50 c, et déposé 
pour minute à M" Bouard, notaire à Paris, le 15 sep-
tembre 1835. 

Il a été formé une société de commerce en nom 
collectif entre M. CwARi.Ef -MARIE- A LEX A NDRÉ PRE-
VOST, baron d'ARLINCOURT, maréchal-de-camp 
officier de la Légion-ri'Honneur , propriétaire des 
usines de Thierceville, près Gisors (Eure), où il con-
tinuera de demeurer. 

Et M. FRÉDÉRIC-GUILLAUME LADAME , négociant 
en métaux, demeurant à Paris, rue Saiote-Avoie, 65 
Et en commandite à l'égard de quelques autres per-
sonnes dénommées audit acte. Ce, te société sera de 5 
années, a partir du ("janvier 1836; elle aura pour 
objet le commerce des métaux bruts et fabriques et 
plus particulièrement l'alimentation des matières 
premières nécessaires aux usines de Thierceville, ainsi 
que la vtnte des produits fabriqués. 11 a été expresié 
mtut convenu mnnmoins que les intérêts des usine 
et de la maison de commerce de Paris seraient tout 
à-fait distincts et todependans l'un de l'autre. Le 
si'ge de la société sera à Paris, rue Saint-Antoine, 
232, place de la Bastille. La raison sociale sera D'AR. 
L1NCOURT et LADAME. MM. D 'ARLINCOURT et 
LADAME seront seuls associés gérans-respomables 
seuls, ans i , ils auront la signature sociale. 

Le fun Is social a élé fixe à 1,200,000 fr.. en te r 
serrant cependant de l'élever à 1 ,500 ,1(10 fr. 

Pour extrait. 

BOUARD. 

CABINET D AFFAIRES DE M. I1ÉNIN , 

rue Pastourel , n. 7. 

Par acte sous seing privé fait ciouble à Parts, le 14 
septtmbre 1835. eorrgisti é ; 

MM Louis MAGI.OIRE TUBEV'F et AT.EXANDRE-

DISIRÉ GEI'EROTIN, demeuiant ensemble à Paris, 
rue ht. -Denis, 303. 

Ont firmé une 'O ^iété en nom collectif sous la rai-
son TUttKVJF (l GKFFHOT1N, dont la durée ejl de 
dix émues consécutives qui ont comm ncé le 1" jan-
vier 18 15. pour la vente en «ros dit dentelles, tt la fa-
brication dej blondes et tulles brodés,. 

m—r~mi n« .. i .1 1 ii • i ii ai J in PIP ■ i i 

Le prix de Itntfrtion tsi de i fr, par ligne. 

AVIS S1VB&S. 

EMPRUNTS DE LÀ VILLE DE PARIS 
ET DU PIÉMONT. 

MM. J. A. BLANC, COLIN et C, rue lepelletter, 14, 
ont l'honneur d'informer les porteurs d'obligations 
de la ville de Paris et du Piémont , qu'ils continuent 
à les assurer contre la chance de sortie, sans lots , 
aux tirages qui auront lieu , à Turin , le 31 octo-
bre 1 835, et à Paris, le janvier prochain. 

RACAHOUT 
DES ARABE S i 

Breveté et approuvé par l'Académie de médecine. 

DE LANGRENIER, SEUL PROPRIÉTAIRE, 

Rue Richelieu, 26, à Paris. 
Cet aliment étranger, d'une réputation universelle 

et d'un usage général chez les principaux orientaux, 
est le déjeuner indispensable des convalescent, des 
vieillards et des gens de lettres, des enfans et des 
personnes nerveuses, délicates ou faibles de la poi-
.rlne ou de l'estomac. 11 donne de l'embonpoint et 
rétablit promplement les forces épuisées. (Voir Vins-
truction. ) . 

Au même Entrepôt : SIROP et PATE de NAFÉ D'A-
RABIE, pour la guérison des rhumes , catarrhes et 
autres maladies de la poitrine et de l'estomac. 

AMAN DINE, 
Cote Pâte donne à la peau de la blancheur , de 

la s uplesse, et la préserve du hâle et des gerçures; 
elle efface les boutons et les taches de rousseurs , 
ehei LABOULLÉE , parfumeur, inventeur breveté, rue 
Richelieu , n. 93, à Paris : 4 fr.le pot. 

Pharmacie LEFÈVRE, rue Chaussée-4'Ânlin, n, H. 

LE COPAI1TJ SOLIDIFIÉ 
Guérit en peu de jours les écoulemensanclensel 

nouveaux. Sa concentration lui donne plus d 'ener^e 
que le copahu pur ; il n'en a ni le goût ni l'odeur di-
sagré«bles, ni l'action violemment irritante. Is ré-
putation toujours croissante de cet excellent remède 
est acquise par plusieurs années de succès, (iffr.) 

RUE DU BOCLOI, 4. 

PYROSTAT 
RÉGULATEUR DU FEU applicable à tous les arts qui 

réclament l'emp'oi intelligent de la chaleur ; bains-
marie de chimistes, pharmaciens, limonadiers, elc. ; 
serres-chaudes ; écloslon artificielle des ceufs, 

APPAREILS PYR.OSTATIÇWES 

POUR LA CUISINE, 

Contenant, sous un petit volume, toute une offlein-
cuUnaire, fonctionnant sans aucun soin ni surveile 
lance quelconque et ne dépensant, suivant le rappor t 
fait à la Société d'encouragement, que 5 CENTIMES \\l 
de charbon pour la confection d'un dîner complet 
( pot-au-feu, ro. i, deux autres plats ), pour HUIT PER-

SONNES. 

Expérience publique tous les Jeudis. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
ES PARIS. 

ASSEMBLÉES D3 CRÉANCIER*! 

du jeudi n septembre. ^ 

MASSON . ancien Md de vin. Concordat, , 

PETIT et f( mrae , anciens Md« de porcelaine, id. , 

SARCElll* , dit LAMARCHE , fab. de brrl, Syod., 

BOULOGNE , cbarroa-ierrnrier.CUture , 

du vendredi 18 septembre. 

TORTAY , Mil de boit. Clôture , | 

VODIHIBR «11, négociant, id, 

VIN DE SÉGUIN CONTRE LE CHOLÉRA, 

Comme puissant préservatif. 
Dans les couva escences pre-que toujours longues 

et pénibles ;'i la suite du choiera, le tin de Seguin est 
suns contredit le meilleur remède à employer et celui 
nui i. le mieux reu-si pour donner du ton n 1 «Btomac 
rt iiux lOlestlnl, que celte, miiladie met dans un tel 
élat .l'atonie que |. s convalescens ne peuvent digérer 
KUCUn aliment. Ne se trouve à Paris qu'à la pharma-
cie SEGUIN. 378, rue 81-Honofé. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS^ 
irpl 

19 
I» 

DAVJOR1EU , vitrier-peinlre , le 

LAtORDE et C« , mécanicien! , le 

BINGl Md de nouveauté!, le .„.„„.„. I
e

 19 
PARI/.OT, fabr, de chapeaus de paUle cornue, le 

PEIGNE , conttieur, le 
RAQOltLlOS et femme , le 

LARGUMS, gamier.le y 
OUATREHO MME, inaréi'U l.cm'«e«i 

SiLRRt'S , reatauratcur, 

BADIN, Md de vaches , te 
GAT1NET , sirrurier-cbarron , le 

GENICOUD , négociant ca vin , le 

DÉCLARATION DE FAILLÎTES. 

iuU septembre. , 
Dame veuve BI7.0T, ei-deranl eanu^niêre «M

G( 
mollement a Pans, rue de» Bouche r.M => „

e
ft,T» 

Jage-comm., M. Uré: «g«»t, «• *"S
e
 ^ 

Saint-Thoma», 17. ; Pari» , 
BOUCHET, Md de rubaLj ambiiUal ,

 BUIS

„
0

 P«-

rois.W.ère, 5 bis. -*W,-"»
t

"«. „ . ..V 

agent, M. Charlier , me de 1
 A,

^j °„i
a
i.t-I''' J;,N' 

BOySsiAO, M *. r» w n
hcr,il 

Juge-comm., M. Ooiara , âge*., 
tre-Dame-de-Saïareth , iO. 

du 13 septembre 

I.EHONGRE 

— JugC-tomm 

1 icher , 42. 

MATUUBIN , M 

pharmacien a I ai 
M. Gaillewo; 

.Ho*"'; ,i 
|0tt»> 

i Paris 
.Miller 
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Reçu ni) tam rtw ««mirai* 


